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Information Générale concernant les Plaques en PVC  
fabriquées par profine/Kömmerling 
 
 
 
I.  Matières 
 
L'ensemble de nos plaques est fabriqué à partir de PVC rigide (PVC-U) et 
de ce fait, les matières sont exemptes de plastifiants. Sous condition d'une 
utilisation conforme à leur destination, les plaques ne dégagent aucun in-
grédient à l'environnement ni aux matières en contact direct au cours de leur 
existence.  
 
Le PVC étant un matériau très polyvalent, il est utilisé dans l'industrie du 
bâtiment pour en fabriquer des produits très durables tels que les profilés de 
fenêtres, les tubes, les plaques, etc. et, au-delà, dans un grand nombre 
d'autres applications industrielles.  
 
Pour atteindre une stabilisation thermique du PVC dans le procédé de fabri-
cation, nous utilisons des substances exemptes de plomb et de cadmium 
pour nos matières plaques.  
  
Toutes matières correspondent aux exigences des directives et règlement 
suivants:  
 

DIN EN ISO 11833 Plastiques -- Feuilles en poly(chlorure de vinyle) non 
plastifié -- Types, dimensions et caractéristiques 

2011/65/UE RoHS  Directive relative à la limitation de l’utilisation de cer-
taines substances dangereuses dans les équipements 
électriques et électroniques 

Directive2002/96 
(DEEE)  

Directive relative aux déchets d'équipements élec-
triques et électroniques (DEEE) 

Directive 2003/11/CE Directive relative à la limitation de la mise sur le mar-
ché et de l'emploi de certaines substances et prépara-
tions dangereuses (pentabromodiphényléther, oc-
tabromodiphényléther) 

2005/69/CE Directive  relative à la limitation de la mise sur le mar-
ché et de l'emploi de certaines substances et prépara-
tions dangereuses (hydrocarbures aromatiques polycy-
cliques) 

2006/122/CE Directive relative à la limitation de la mise sur le mar-
ché et de l'emploi de certaines substances et prépara-
tions dangereuses (sulfonates de perfluorooctane) 

2009/251/CE Décision exigeant des États membres qu’ils veillent à 
ce que les produits contenant du fumarate de diméthyle 
(produit biocide) ne soient pas commercialisés ou mis à 
disposition sur le marché 

2009/425/CE Limitation de la mise sur le marché et de l’emploi des 
composés organostanniques 

76/769/CEE Directive relative à la limitation de la mise sur le mar-
ché et de l'emploi de certaines substances et prépara-
tions dangereuses 

CE/1005/2009 Règlement relatif à des substances qui appauvrissent 
la couche d’ozone 
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CE/1907/2006  Règlement concernant l'enregistrement, l'évaluation et 
l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les 
restrictions applicables à ces substances (REACH) 

CE/552/2009  Règlement concernant l’enregistrement, l’évaluation et 
l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les 
restrictions applicables à ces substances (REACH), en 
ce qui concerne l’annexe XVII  

CE/850/2004 Règlement concernant les polluants organiques persis-
tants 

ChemRRV Chemikalien-Risikoreduktions-Verordnung (Règlement 
Allemand relatif à la réduction du risque concernant les 
substances chimiques)  

NF EN ISO 16000 
-3/-6/-9/-11 

Norme portant sur le contôle de la pollution de l'air 
intérieur 

China Pollution Act Pollution provoquée par les équipements électroniques 

 

 
 
II. Comportement au feu 
 
L'ensemble de nos plaques est, par principe, difficilement inflammable et 
auto-extincteur. De plus, une partie des produits répond aux normes natio-
nales et internationales les plus importantes en matière de protection contre 
le feu (cf. fiches de données).  
 
 
III. Recyclage  
 
Nos plaques peuvent être recyclées sans aucune restriction. La seule condi-
tion en est que les matières doivent être de même nature si possible et  
exemptes d'impuretés.   
 
 
 
Salutations cordiales 
 
 
 
 


